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Modification des schémas de production et de consommation

(Chapitre 4 d’Action 21)

1. La Commission du développement durable :

a) A pris note du rapport du Secrétaire général et de son additif
(E/CN.17/1996/5 et Add.1) faisant le point sur la réalisation des objectifs
fixés et s’est félicitée des résultats dont il y est fait état concernant la
mise en oeuvre du Programme d’action international. Par ailleurs, elle a pris
note des contributions des États Membres, des organisations non
gouvernementales, des entreprises et des organismes internationaux, en
particulier l’Atelier sur les moyens utilisés pour modifier des schémas de
consommation, organisé par le Gouvernement de la République de Corée, l’Atelier
"Rosendal" sur les schémas de consommation et de production : précision des
concepts, organisé par l’Organisation de coopération et de développement
économiques et le Gouvernement norvégien, et la Conférence internationale sur le
développement industriel durable, organisée par le Gouvernement irlandais;

b) A pris note du rapport du Groupe de travail spécial intersessions
chargé des questions financières et des questions relatives à la modification
des modes de consommation et de production (E/CN.17/1996/7);

c) A réaffirmé l’intérêt du programme de travail et exhorté les
gouvernements, les organismes compétents des Nations Unies, les organisations
intergouvernementales, les secrétariats des diverses conventions internationales
et les grands groupements, en particulier les secteurs commercial et industriel,
à poursuivre la mise en oeuvre du programme de travail, en décidant de demeurer
saisie de la question;
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d) A noté que le programme de travail adopté à sa troisième session est
essentiellement axé sur la recherche et a également noté que l’examen de 1997 de
la mise en oeuvre d’Action 21 sera l’occasion de donner un caractère plus
pragmatique au programme de travail. À cet égard, la Commission a demandé au
Secrétariat d’examiner certaines propositions concrètes dont il est fait état
dans lesdits rapports en vue de leur incorporation éventuelle dans le programme
de travail;

d bis ) A souligné la nécessité de tenir également compte de l’offre et de
la demande chaque fois qu’il est question de modifier les schémas de
consommation et de production peu rationnels. Des changements au niveau de
l’utilisation finale et des modes de consommation s’imposent, en particulier
dans les pays industrialisés, alors que les secteurs commercial, industriel et
les administrations publiques, dans tous les pays, ne pourront que tirer parti
d’une augmentation du rendement écologique. La rationalisation de la production
et de la consommation passe par une rationalisation de la gestion et des
techniques adoptées;

d ter ) A noté que la notion de rendement écologique ne devrait pas se
substituer à la modification de modes de consommation non durable et qu’il faut,
en la matière, chercher davantage à aider les pays en développement dans les
efforts qu’ils déploient pour promouvoir des schémas de production et de
consommation durables grâce à un meilleur accès aux ressources financières et
aux écotechniques;

e) A réitéré toutes les décisions concernant les questions ayant trait à
la modification des schémas de production et de consommation prises à ses
première et troisième sessions;

f) A noté le lien étroit entre les questions relatives à la modification
des schémas de production et de consommation et les questions financières
figurant dans Action 21, à savoir que, au niveau macro-économique, les économies
réalisées sont fonction du revenu et de la consommation. Celles-ci constituent
l’une des ressources nationales et internationales permettant de financer le
développement durable, dont le développement économique et social et la
protection de l’environnement constituent certains des aspects. Il convient
toutefois de noter que, dans de nombreux pays en développement, ces économies
sont limitées en raison même de la faiblesse de leur revenu;

g) A réitéré que la principale cause de la dégradation persistante de
l’environnement mondial est due aux schémas de consommation et de production peu
rationnels adoptés en particulier par les pays industrialisés;

h) A réitéré que les mesures à prendre au niveau international en vue de
la protection et de l’amélioration de l’environnement doivent être adoptées,
compte dûment tenu des déséquilibres actuels dans les schémas mondiaux de
consommation et de production, et que la modification des schémas de
consommation nécessiterait une stratégie multiforme agissant sur la demande de
façon à satisfaire les besoins essentiels des pauvres et à réduire le gaspillage
et l’utilisation de ressources limitées dans le processus de production;
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i) A noté que la modification des schémas de consommation et de
production pourrait se traduire par une utilisation rationnelle des ressources
naturelles, en procédant à la transformation de ces ressources en produits et
services dont tous les pays peuvent également profiter, et en cherchant à lutter
contre la pollution de l’environnement et à en réduire le coût sanitaire et
social;

j) A souligné la nécessité d’assurer un meilleur rendement énergétique et
d’adopter des mesures tendant à promouvoir le recours aux sources d’énergie
renouvelables, en encourageant la coopération internationale afin d’appuyer les
actions nationales entreprises en la matière;

k) A souligné que les initiatives tendant à modifier les schémas de
production et de consommation devraient tenir compte des stratégies de
développement durable des pays en développement ainsi que les aspects
économiques, sociaux et environnementaux de la croissance;

l) A noté que l’on s’acheminait vers un consensus mondial sur la
nécessité de modifier les modes de consommation et de production, dans le
contexte de la responsabilité commune mais différenciée, et a constaté aussi que
de nombreux pays — développés, en développement ou à économie en transition —
avaient fait état d’initiatives prises au niveau national pour rendre les modes
de consommation et de production plus viables à terme;

m) A recommandé que les mesures visant à modifier les modes de
consommation et de production à l’échelle planétaire prennent en compte, selon
que de besoin, la nécessité d’améliorer l’accès aux marchés, en particulier pour
les pays en développement et les pays à économie en transition, de biens et
services produits de manière plus viable à terme;

n) S’est félicitée des efforts menés par différents pays pour appliquer
les instruments d’intervention proposés par la Commission et a recommandé que
l’échange de données d’expérience dans ce domaine se poursuive;

o) Appréciant les progrès accomplis par différents pays dans
l’élaboration de politiques nationales visant à modifier les modes de
consommation et de production, a réaffirmé qu’il importait de poursuivre et
d’intensifier les efforts et d’enregistrer des progrès réels, en particulier
dans les pays développés, en vue de modifier leurs modes de consommation et de
production qui ne sont pas viables à terme et d’aider à redresser les
déséquilibres existant actuellement entre pays industrialisés et pays en
développement, et dans les pays développés eux-mêmes. La Commission a établi
que les pays industrialisés devraient montrer la voie, comme le faisaient déjà
certains d’entre eux, et qu’il incombait à ces pays de démontrer que des modes
de consommation et de production économe en ressources, peu polluants, et des
styles de vie viables à terme sont possibles, souhaitables et indispensables
pour réaliser un développement durable; a renouvelé son appel à tous les pays
pour qu’ils s’efforcent de promouvoir des modes de consommation viables à terme
et aux pays développés pour qu’ils continuent de montrer la voie en encourageant
et réalisant des modes de consommation plus viables à terme;
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p) A estimé qu’en concevant et appliquant des stratégies axées sur
l’efficacité écologique et concernant les produits, on pourrait contribuer à
réduire l’intensité énergétique et l’intensité de matériaux de la production et
de la consommation, et qu’il fallait analyser, pour les affiner et les
appliquer, les notions d’intensité de matériaux et d’énergie, de capacité de
charge, d’éco-espace et d’empreinte écologique;

q) A reconnu que les pouvoirs publics, à tous les niveaux, pouvaient
influencer les autres parties prenantes faisant partie de la société, notamment
en imposant des réglementations écologiques et par leurs politiques en matière
d’achats et d’investissements. Les politiques d’achat peuvent porter sur
l’acquisition et l’entretien de biens et services, de matériel hospitalier et
scolaire et de parcs de véhicules, ainsi que sur l’emploi de produits
écologiquement rationnels;

r) A reconnu les possibilités offertes par l’application d’instruments
économiques, qui peuvent à la fois produire des revenus permettant de financer
un développement durable et inciter le marché à contribuer à modifier les modes
de consommation et de production non viables à terme;

s) A souligné que les grands groupes et le secteur privé contribuaient de
manière non négligeable à rendre, au niveau mondial, les modes de consommation
et de production plus viables à terme;

t) A souligné que les questions précisées aux paragraphes 2, 3 et 4 de la
présente décision intéressaient toutes les parties prenantes et a invité les
gouvernements, les organisations internationales, les entreprises et les
industries, les syndicats et les organisations non gouvernementales à soumettre
les résultats de leurs travaux à l’examen de la Commission lors de sa cinquième
session, pour ce qui est de leur inclusion dans l’examen qui doit avoir lieu à
la session extraordinaire que l’Assemblée générale doit tenir en 1997;

u) A prié le Secrétariat de réunir des informations sur les mesures
prises par les gouvernements, le secteur privé, les syndicats et les
organisations non gouvernementales pour donner suite aux priorités énoncées au
chapitre 4 d’Action 21 et a décidé d’examiner ces informations lors de sessions
futures, selon qu’il conviendrait.

2. La Commission prie instamment les gouvernements :

a) De poursuivre leurs efforts pour réaliser des modes de production et
de consommation plus viables à terme, en tenant compte de la situation et des
besoins particuliers des pays en développement. La Commission a réaffirmé qu’il
importait de redoubler d’efforts et d’accomplir des progrès réels dans tous les
pays, et a réitéré son appel aux pays développés pour qu’ils continuent de
montrer la voie en favorisant et en appliquant des modes de production et de
consommation plus viables à terme;

b) De poursuivre leurs efforts pour réduire la pollution et la production
de déchets et de redoubler d’efforts pour promouvoir une amélioration soutenue
dans les intensités d’énergie et de matériaux de la production et de la
consommation, et encourage les gouvernements à communiquer leurs données
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d’expérience en ce qui concerne ces politiques et à assurer la pleine
participation des grands groupes;

c) D’étudier les incidences de l’éco-efficacité sur la mise au point et
l’application des politiques, en particulier dans le cadre de la définition des
priorités et des objectifs;

d) De se préoccuper davantage, de concert avec les grands groupes, les
milieux d’affaires et l’industrie, du rôle que les médias, la publicité et le
marketing jouent dans la formation des modes de consommation et de production,
et de lui communiquer, à sa prochaine session, en 1997, leurs conclusions et
données d’expérience au niveau national;

e) D’analyser et appliquer des trains optimaux de mesures et
d’instruments normatifs, indicatifs, économiques et sociaux, sur la base d’une
étroite collaboration entre secteur public et secteur privé, afin de rendre les
modes de production et de consommation plus viables à terme, en tenant dûment
compte du rôle que peuvent jouer les mesures prises au niveau national, telles
que l’éducation, les politiques régissant les achats, l’éco-étiquetage et la
responsabilité étendue et équitablement partagée du producteur, l’audit et la
comptabilité écologiques, les écotaxes, d’autres instruments axés sur le marché
et la réduction et l’élimination des subventions nuisibles à l’environnement;

e bis ) De garder à l’esprit, à cet égard, que ces instruments ne devraient
pas constituer un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable ou une
restriction déguisée aux échanges commerciaux; que leur conception et leur
application devraient se faire dans la transparence et nécessiteraient une
évaluation et des consultations minutieuses afin de prendre en compte les
préoccupations de tous les pays concernés. La Commission a souligné qu’il
conviendrait d’aborder la question de l’éco-étiquetage d’une manière qui tienne
compte de la situation et des besoins particuliers des pays en développement et
des exigences spécifiques des pays en transition. À cet égard, la Commission a
également noté que l’éco-étiquetage intérieur, adopté au niveau national à la
discrétion des pays et à titre volontaire, demeurait une importante stratégie de
promotion de modes de consommation et de production viables à terme;

f) D’élaborer et de mettre en oeuvre des politiques d’achat qui
privilégient l’utilisation par le secteur public de produits et services
écologiquement rationnels et durables, et invité les gouvernements à lui faire
rapport à sa cinquième session sur leur expérience en la matière, afin que
l’Assemblée générale puisse tenir compte de cette information lorsqu’elle
examinera la question à sa session extraordinaire de 1997. La Commission a
également noté avec satisfaction que les gouvernements des États membres de
l’OCDE avaient résolu, en février 1996, de s’efforcer d’appliquer les normes de
performance environnementale les plus rigoureuses à leurs installations et à
leurs activités, et elle leur a demandé de lui faire rapport à ce sujet lors de
ses prochaines sessions, selon qu’il conviendrait;

g) De promouvoir un dialogue avec les organisations non gouvernementales
compétentes, par exemple les associations nationales de consommateurs, et les
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milieux d’affaires, conformément au paragraphe 45.E du chapitre I du rapport de
la Commission sur les travaux de sa troisième session 1;

h) De faciliter la participation des grands groupes, en particulier les
organisations non gouvernementales, les femmes, les jeunes et les syndicats à
l’élaboration et à la mise en oeuvre de politiques visant à promouvoir des modes
de consommation et de production viables à terme.

3. La Commission demande aux organisations internationales :

a) De renforcer leurs activités d’appui aux initiatives nationales en
procédant à des analyses judicieuses : i) des conséquences pratiques à tirer des
prévisions relatives à l’évolution des modes de consommation et de production;
ii) de l’incidence de l’efficacité écologique sur l’élaboration des politiques;
et iii) des avantages et des inconvénients des différents types d’instruments
permettant de modifier les modes de consommation et de production;

b) En particulier à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (CNUCED), à l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation
et l’agriculture (FAO), au Programme des Nations Unies pour l’environnement
(PNUE) et à l’OCDE, d’envisager d’entreprendre, dans la limite des ressources
disponibles, des études pragmatiques sur les effets de la modification des modes
de consommation et de production des pays développés sur les pays en
développement. Il s’agirait à la fois : i) d’aider les gouvernements à
comprendre ces effets et à rechercher les moyens d’en atténuer les répercussions
environnementales, sociales et économiques négatives; et ii) de trouver et créer
de nouveaux débouchés commerciaux et de développer les perspectives
d’investissement;

c) Notamment aux organismes des Nations Unies compétents, aux
institutions de Bretton Woods, à l’OCDE et à d’autres organisations
intergouvernementales intéressées et au fait des politiques actuellement
élaborées et appliquées, de créer un centre d’échange d’informations concernant
les politiques nouvelles et novatrices en matière de modes de consommation et de
production plus viables à terme, notamment le recours à des instruments
économiques, à des mesures volontaires et à la sensibilisation du public, ou de
contribuer à un tel centre. Dans cette optique, la Commission invite ces
organismes, en particulier le PNUE, la Banque mondiale et les banques
régionales, à conjuguer leurs efforts pour aider tous les pays, en particulier
les pays en développement et les pays à économie en transition, à tirer
individuellement parti de l’expérience qu’ils auront accumulée collectivement en
matière de développement industriel durable et à l’adapter à leurs contextes
propres;

d) D’appuyer les initiatives prises par les gouvernements en vue
d’améliorer leur performance environnementale nationale en matière d’utilisation
des matières premières et de rendement énergétique, de gestion de déchets et de
prévention de la pollution, de politiques d’achats et d’investissement, et de

1 Documents officiels du Conseil économique et social, 1995, Supplément
No 12 (E/1995/32).
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continuer à intégrer leur politique environnementale à leurs autres politiques,
notamment économiques. La Commission demande en outre aux organisations
internationales d’appliquer des normes de performance environnementale
rigoureuses à la gestion quotidienne de leurs installations et activités.

4. La Commission encourage les grands groupes :

a) À coopérer avec les gouvernements à l’élaboration et à la mise en
oeuvre de politiques nouvelles et novatrices et à l’utilisation d’ensembles
d’instruments, en vue de modifier les modes de consommation et de production;

b) En particulier Consumers International, à aider l’Organisation des
Nations Unies et ses États Membres à revoir dans les meilleurs délais les
Principes directeurs pour la protection du consommateur 2, afin d’y intégrer
certains éléments concernant des modes de consommation et de production plus
viables à terme;

c) Et demande en particulier aux milieux d’affaires et aux industriels :

i) De maintenir un comportement responsable en matière d’environnement,
notamment en développant la notion d’efficacité écologique et en lui
donnant une expression concrète, et en particulier d’évaluer comment
une telle approche pourrait permettre d’atteindre un développement
durable sans sacrifier la rentabilité et quelles en seraient les
limites;

ii) D’aider à élaborer des ensembles optimaux d’instruments permettant de
rendre les modes de consommation et de production plus viables à
terme. On pourrait étudier plus particulièrement les avantages, les
inconvénients et le coût du recours à des initiatives, des
partenariats et des accords volontaires, l’élargissement et le partage
de la responsabilité du producteur (par exemple, les incidences du
cycle de vie au stade de la conception des produits et les règles
concernant la reprise obligatoire) et l’adoption de systèmes de
gestion de l’environnement, tels que la série de normes ISO 14000 de
l’Organisation internationale de normalisation.

-----

2 Résolution 39/248 de l’Assemblée générale, annexe.


